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INFORMATION SUR LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DU DOMAINE 
SKIABLE DE TIGNES  

 
 
 

Paris, le 9 août 2024 – La Compagnie des Alpes, qui exploite le domaine skiable de Tignes via sa filiale 
STGM, prend acte de la décision votée hier par le Conseil Municipal de Tignes d’avoir recours à une 
Société Publique Locale (SPL) en vue de gérer son domaine skiable à compter du 1er juin 2026, c’est-
à-dire à l’échéance contractuelle de la Délégation de Service Public (DSP) actuelle.  

 
La Compagnie des Alpes, continuera d’exploiter avec le plus haut niveau de service qui la caractérise 
le domaine skiable de Tignes jusqu’à la date du 31 mai 2026 via sa filiale STGM, détenue à hauteur 
de c. 78%. La Compagnie des Alpes rappelle avoir repris l’exploitation du domaine de Tignes en 
1989/90 alors que ce dernier se trouvait au bord de la faillite. 

 
Au 31 mai 2026, les près de 300 salariés de la STGM, premier employeur de la station, seront repris 
par la SPL qui sera créée par la Commune de Tignes. Conformément aux accords conclus, la SPL 
reprendra également à la STGM l’ensemble des installations en remontées mécaniques (biens de 
retour) en contrepartie d’une indemnisation évaluée à ce jour à c. 103 millions d’euros (cette valeur 
sera ajustée en fonction de l’état d’avancement des investissements en cours). La SPL aura également 
la possibilité de reprendre à la STGM des équipements complémentaires (biens de reprise) dont la 
valeur est estimée à 7,5 millions d’euros.  
 
Par ailleurs, La Compagnie des Alpes, via sa filiale STGM, détient également des biens propres dans 
la station estimés à une valeur de 30/40 M€.  

 
Au terme de la DSP, soit à l’issue de près de 37 ans de gestion du Domaine de Tignes, la Compagnie 
des Alpes sera fière de transmettre un domaine au plus haut niveau des standards en termes 
d’équipement et proposant une qualité de service exceptionnelle à ses clients : 

• Au cours des 10 dernières années du contrat (y compris pendant la période Covid), la 
Compagnie des Alpes aura investi près de 140 M€ dans le domaine de Tignes, pour doter 
celui-ci de remontées mécaniques de tout premier plan et mettre en œuvre les transitions 
majeures qui garantiront l’avenir du domaine ; 

• Dans le même temps, le nombre de journées-skieur a progressé de 8% passant de 1,61 à 
1,74 million (estimation prévisionnelle) ; 

• Grâce notamment au niveau des équipements, à un taux de disponibilité atteignant 
aujourd’hui près de 99% et à une très bonne qualité de service, la satisfaction des clients est 
quant à elle parmi les plus hautes des domaines gérés par la Compagnie des Alpes, et des 
Alpes, comme en témoigne un Net Promoter Score de +56 ; 

• La Compagnie des Alpes est également fière d’avoir atteint en 2022/23 une réduction de 
plus de c. 74% de l’empreinte carbone du domaine (scope 1&2) par rapport à la période de 
référence 2018/19. Cette réduction a été obtenue grâce aux efforts de sobriété énergétique 
qu’elle a déployés sans nuire à la qualité du service, ainsi qu’au développement de l’usage 
d’énergies alternatives « vertes » tant pour l’exploitation du domaine que pour les mobilités 
intra station (bus électriques), 
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• Enfin, via l’équipe de STGM, la Compagnie des Alpes n’a eu de cesse que de s’engager 
humainement et financièrement pour contribuer activement au rayonnement de la station 
de Tignes dans tous ses aspects (immobilier, activités hors domaine skiable, promotion de la 
marque, etc.). 
 

STGM a réalisé au cours de la saison 2022/2023 (période close le 30 septembre 2023) un chiffre 
d’affaires de c. 66 millions d’euros. 
 
La Compagnie des Alpes étudiera avec sélectivité et la plus grande discipline les opportunités 
d’investissement pour redéployer la part de l’indemnité et des produits de cession qu’elle percevra à 
l’échéance de la DSP.  
 
Le Groupe reste et restera très engagé dans les Territoires de montagne, que ce soit via l’exploitation 
de Domaines skiables ou l’Hébergement.  
 
Il précise que la décision de la commune de Tignes sera sans incidence sur l’exploitation du domaine 
de la commune de Val d’Isère par la Compagnie des Alpes, via sa filiale STVI, dont la Délégation de 
Service Public court jusqu’en 2032 et qui a récemment fait l’objet d’un avenant avec la commune. 
 
Le Groupe rappelle en outre qu’il a renouvelé la DSP de Brides-les Bains jusqu’en mai 2034, en 
alignement avec la DSP d’exploitation du Domaine skiable sur la commune de Méribel les Allues et 
prolongé la DSP des Menuires de 2031 à 2037 via la signature par sa filiale la SEVABEL de deux avenants 
aux contrats de délégation de service public qui la lient à la commune des Belleville.  

 
Au cours des deux prochaines années, La Compagnie des Alpes, dont les équipes de la STGM, assurera 
pour le compte des Communes de Tignes, Champagny en Vanoise et Val Cenis, la gestion du Domaine 
skiable de Tignes avec le même degré d’exigence et d’implication, pour servir le niveau d’excellence, 
les engagements contractuels et ses deux missions les plus précieuses : l’Environnement et les Clients. 
 

 
 
 

 
 
Prochains rendez-vous 2023/2024 :  
 
• Chiffre d’affaires du 4ème trimestre 2023/2024 :  Mardi 22 octobre, après bourse 
• Résultats annuels 2023/2024 :     Mardi 3 décembre, avant bourse. 

 
 
 
www.compagniedesalpes.com 
 
 
 
 
 

http://www.compagniedesalpes.com/
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A PROPOS DE COMPAGNIE DES ALPES 
 
Depuis sa création en 1989, la Compagnie des Alpes (CDA) façonne des moments de loisirs offrant des parenthèses de vie 
inoubliables pour des millions de personnes, avec un objectif :  permettre à chacun de se reconnecter à soi et aux autres en 
vivant des moments exceptionnels dans des territoires extraordinaires. 

La CDA c’est aujourd’hui plus de 6300 collaborateurs, 10 domaines de montagne parmi les plus beaux des Alpes, 12 parcs 
de loisirs réputés, la 1ère marketplace de distribution en ligne de séjours dans les Alpes françaises, le 1er réseau d'agences 
immobilières des Alpes Mountain Collection, l’opérateur de résidences et club de loisirs MMV, des activités outdoor… opérés 
dans une démarche intégrée d’excellence opérationnelle et de qualité, au service de la Très Grande Satisfaction de ses 
clients et des territoires dans lesquels elle est présente. 

. 

Aménagements structurants, attractions, spectacles, hébergement immersif, digitalisation… la CDA est régulièrement 
récompensée pour la qualité de son offre et les concepts uniques qu’elle développe.  

Soucieuse de l’équilibre des territoires où elle intervient, la CDA souhaite agir à la fois en faveur de leur vitalité et de leur 
qualité de vie, et en moteur de la transition écologique. Le Groupe croit aux vertus du dialogue avec ses parties prenantes 
et au respect des spécificités locales et territoriales.  Il met ainsi sa capacité d’innovation au service de la recherche de 
solutions sur mesure ou amplifiables, pour préserver durablement ces espaces extraordinaires. Le Groupe s’est engagé à 
atteindre le Net Zéro Carbone (scope 1 et 2) à horizon 2030. 

► Domaines Skiables et Activités Outdoor : La Plagne, Les Arcs, Peisey-Vallandry, Tignes, Val d’Isère, Les Menuires, 
Méribel, Serre Chevalier, Flaine, Samoëns – Morillon – Sixt-Fer-à-Cheval, Evolution 2 

► Parcs de Loisirs : Parc Astérix, Futuroscope Xperiences, Walibi Rhône-Alpes, Grévin Paris, France Miniature, Walibi 
Belgium (BE), Aqualibi (BE), Bellewaerde Park (BE), Bellewaerde Aquapark (BE), Walibi Holland (NL), Familypark (AT), 
Chaplin’s World (CH) 

► Distribution et Hospitality : Travelfactory (Travelski, Yoonly…), Mountain Collection (ex CDA Agences Immobilières), 
MMV, les résidences YOONLY&FRIENDS 

► Expertises Transverses : Ingelo, CDA Management, CDA Développement 

 

 

 
CDA fait partie des indices CAC All-Shares, CAC All-Tradable, CAC Mid & Small et CAC Small. 
ISIN : FR0000053324 ; Reuters : CDAF.PA ; FTSE : 5755 Recreational services 
 

 
Compagnie des Alpes :   
Alexia CADIOU – Directrice financière Groupe :  +33 1 46 84 88 97 alexia.cadiou@compagniedesalpes.fr  
Sandra PICARD – Directrice communication, marque et RSE  +33 1 46 84 88 53 sandra.picard@compagniedesalpes.fr 
Alexis d’ARGENT – Responsable relations investisseurs +33 1 46 84 88 79 alexis.dargent@compagniedesalpes.fr 
 
eCorpus :  
Xavier YVON – relations presse :  +33 6 88 29 72 37 xavier.yvon@corp-us.fr 

https://www.compagniedesalpes.com/les-marques/mountain-collection
https://www.compagniedesalpes.com/les-marques/mmv
https://www.compagniedesalpes.com/les-marques/mmv
mailto:alexia.cadiou@compagniedesalpes.fr
mailto:sandra.picard@compagniedesalpes.fr

